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ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
d’autoriser le ministre d’État à la Métropole, après s’être
assuré que la Société n’est pas en mesure de rencontrer
ses obligations sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à
verser à la Société les sommes requises pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE la Société soit autorisée, jusqu’au 30 septembre
1997, à contracter de temps à autre au Canada des em-
prunts à taux variable ou à taux fixe auprès d’institu-
tions financières ou auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, le tout
aux conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée
de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en vigueur au moment où l’emprunt est
contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. «coût de financement », l’intérêt exigé sur l’em-
prunt ainsi que toutes sommes additionnelles escomp-
tées ou payables à l’égard de cet emprunt;

ii. « taux préférentiel», le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son
taux de base, ou si l’institution financière choisie ne
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith-
métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-
dessus de trois des six plus grandes banques mention-
nées à l’annexe « I » de la Loi sur les banques, chapitre
46 des Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés
sur la base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Société peut
contracter des emprunts dont le coût de financement

excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour
de l’institution financière le jour de l’emprunt est plus
élevé que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors
être effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux
excédera le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 32 500 000 $
en monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société du Palais des Congrès de Montréal
soit autorisée à émettre des billets, des acceptations
bancaires ou tout autre titre, et à signer tout document
nécessaire, aux fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le ministre d’État à la Métropole, après
s’être assuré que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre des em-
prunts à court terme, soit autorisé à verser à la Société
les sommes requises pour suppléer à l’inexécution de
ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26401

Gouvernement du Québec

Décret 1215-96, 25 septembre 1996
CONCERNANT la Commission d’enquête sur la politi-
que d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès de
producteurs privés

ATTENDU QUE conformément à l’article 1 de la Loi
sur les commissions d’enquête (L.R.Q., c. C-37), le gou-
vernement a ordonné, par le décret 753-95 du 7 juin 1995,
la constitution de la Commission d’enquête sur la politi-
que d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès de
producteurs privés;

BOUCHAPI
Décret 1215-96, 25 septembre 1996
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, le
gouvernement fixe la date à laquelle les commissaires
doivent compléter leurs travaux et leur rapport;

ATTENDU QU’en vertu du décret 753-95 du 7 juin 1995,
la Commission était tenue de compléter ses travaux et de
soumettre son rapport au plus tard le 31 décembre 1995;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 1635-95
du 13 décembre 1995, a demandé que les commissaires
produisent un rapport intérimaire sur les conclusions de
l’enquête au plus tard le 1er février 1996 et a fixé au plus
tard le 31 mars 1996 la date à laquelle les commissaires
devaient compléter leurs travaux et produire leur rap-
port;

ATTENDU QUE la Commission a produit son rapport
intérimaire et a demandé que la date du 31 mars soit
modifiée;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 198-96
du 14 février 1996 a, pour les motifs exposés par la
Commission dans son rapport intérimaire, jugé oppor-
tun de reporter la date de production du rapport au
30 juin 1996;

ATTENDU QUE la Commission a, le 18 avril 1996,
demandé de reporter de nouveau la date de production
de son rapport pour les motifs déjà exposés par la Com-
mission dans son rapport intérimaire;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 546-96
du 8 mai 1996 a, pour les motifs exposés par la Commis-
sion dans son rapport intérimaire, jugé opportun de re-
porter la date de production du rapport du 31 octobre 1996;

ATTENDU QUE, pour les motifs exposés récemment
par le président de la Commission d’enquête, il y a lieu
d’accorder à nouveau une prolongation pour une durée
limitée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles:

QUE la date à laquelle les commissaires de la Com-
mission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-
Québec d’électricité auprès de producteurs privés doi-
vent compléter leurs travaux et produire leur rapport soit
fixée au plus tard le 31 décembre 1996;

QUE les décrets 753-95 du 7 juin 1995, 1635-95 du
13 décembre 1995, 198-96 du 14 février 1996 et 546-96
du 8 mai 1996 soient modifiés en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26402

Gouvernement du Québec

Décret 1216-96, 25 septembre 1996
CONCERNANT la réunion annuelle du Conseil cana-
dien des ministres des Forêts qui se tiendra le
1er octobre 1996 à Charlottetown, Île-du-Prince-
Édouard

ATTENDU QUE le Conseil canadien des ministres des
Forêts tiendra sa réunion annuelle le 1er octobre 1996 à
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard;

ATTENDU QUE l’ordre du jour de la réunion prévoit
notamment la revue des grands dossiers forestiers ainsi
que des discussions sur les orientations de diverses acti-
vités forestières;

ATTENDU QUE ces questions sont importantes pour le
gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et du ministre d’État des Ressour-
ces naturelles:

QUE le ministre d’État des Ressources naturelles,
M. Guy Chevrette, dirige la délégation québécoise à la
réunion du Conseil canadien des ministres des Forêts, le
1er octobre 1996 à Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
ministre d’État des Ressources naturelles, de:

• monsieur Pierre Châteauvert, directeur adjoint du
ministre d’État des Ressources naturelles;

• monsieur Jacques Robitaille, sous-ministre associé
aux Forêts;

• monsieur Raynald L’Abbé, conseiller au Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26403


